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Frontières et identités
La Roumanie et la Moldavie

dans l’Europe élargie

Odette TOMESCU-HATTO et Ronald HATTO*

RÉSUMÉ : Notre texte  examine l’impact des préparations de la Roumanie en vue de son
adhésion à l’Union européenne (UE) sur sa relation avec la Moldavie, qui, elle, n’est pas
candidate à l’intégration et qui deviendra un des « nouveaux voisins » de l’UE élargie.
Après l’adhésion, les nouveaux États membres deviennent responsables de la sécurité des
frontières de l’UE et cela s’appliquera à la Roumanie lorsqu’elle joindra l’Union en 2007.
L’application des mesures de contrôle des frontières et d’un régime de visa découlant de
l’« acquis communautaire » risque d’avoir des effets négatifs sur les États environnants
en limitant les échanges économiques, sociaux et culturels. Ces mesures risquent égale-
ment d’entraver les relations de bon voisinage difficilement mises en place par les candi-
dats à l’intégration et ébranler les objectifs de l’UE visant à promouvoir les réformes et la
stabilité démocratique dans son « nouveau voisinage ».

ABSTRACT : Our paper examines the impact of Romania’s preparations for European
Union (EU) membership on its relations with Moldova, which is not a candidate for
membership and will be one of the EU’s « new neighbours » after EU enlargement. Upon
accession, the new member-states become responsible for the security of the EU’s
external border, and this will apply also to Romania when it joins the EU in or after 2007.
This clearly has a potential negative effect on the neighbouring countries, limiting
economic exchanges and social and cultural contacts as a result of the implementation of
the EU’s « Schengen acquis » – the border control and visa regimes. It may also threaten
« good neighbourly » relations that have painstakingly been built up by EU candidates in
line with the EU’s own requirements, and may undermine the EU’s objectives to promote
reform and democratic stability in its « new neighbourhood ».

La chute des régimes communistes en 1989 et de l’Empire soviétique en
1991 a remis à l’ordre du jour le problème des frontières orientales de l’Europe
comme dilemme fondamental de l’intégration et de l’élargissement de l’Union
européenne (UE) en direction des pays de l’Europe centrale et orientale. Afin
d’assurer sa crédibilité et de protéger ses membres, l’UE essaie d’exporter la sta-
bilité et la prospérité au-delà de ses frontières sans importer les problèmes
économiques et de sécurité de ses futurs voisins1. Ainsi, le discours de l’UE

* Maîtres de conférences à l’Institut d’études politique de Paris.
Les auteurs tiennent à remercier les deux évaluateurs externes de la Revue pour leurs  remarques
pertinentes. Bien entendu, toutes les erreurs ou omissions persistantes sont de la seule responsa-
bilité des auteurs.

1. L’élargissement représente un défi important pour les gouvernements des États membres de l’UE.
Un sondage effectué en 2001 démontre que 77 % des citoyens de l’UE voient la criminalité orga-
nisée comme la principale menace à leur sécurité. Peter HOUGH, Understanding Global Security,
Londres, Routledge, 2004, p. 10.
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concernant le contrôle des frontières apparaît assez paradoxal, puisqu’il s’ef-
force de promouvoir les relations de bon voisinage tout en mettant l’accent sur
l’application de l’acquis communautaire en termes de contrôle des frontières et
d’application de régime de visas entre l’UE élargie et ses futurs voisins2. L’appli-
cation de l’acquis communautaire par les nouveaux pays membres pourrait avoir
un effet négatif sur les pays voisins, et ce en limitant les échanges économiques,
culturels et sociaux. La frontière roumano-moldave représente à cet égard un
cas particulier.

Les relations roumano-moldaves comportent certaines caractéristiques qui
les différencient des autres relations entre voisins de la région. Les Moldaves
roumanophones représentent une majorité dans la République de Moldavie et
ils sont perçus en Roumanie comme une composante de la même nation sur la
base d’un attachement culturel profond de langue et d’histoire communes.
Cela représente une situation unique parmi les relations de voisinage et de
coopération transfrontalières aux portes de l’UE et dont les ambiguïtés ont été
accentuées par la décision de la Roumanie d’appliquer l’acquis communautaire à
sa frontière avec la Moldavie en vue de son adhésion à l’UE. Liées par un passé
commun, la Roumanie et la Moldavie se trouvent aujourd’hui devant un nou-
veau type de relation. Si la première fait presque déjà partie des « inclus », la
deuxième n’obtient qu’un statut de voisin de l’UE élargie.

Classée comme État « faible » dont l’intégrité est remise en question par
le sécessionnisme de la « République » de Transnistrie, la Moldavie est loin de
représenter un territoire stable aux marges de l’Europe élargie3. C’est pour cette
raison que Bruxelles a demandé à la Roumanie dès juin 2001 d’accélérer l’ap-
plication de l’acquis communautaire à la frontière roumano-moldave en prenant
une série de mesures administratives et techniques afin d’assurer la
sécurisation de la frontière orientale de l’UE. Or, depuis l’indépendance de la
Moldavie en août 1991, les relations roumano-moldaves ont connu autant de
périodes de coopération que de discorde. Les divergences entre la Roumanie et
la Moldavie ne pourront que s’accentuer si les nouvelles frontières tracées par
Bruxelles poussent cette dernière dans le camp des exclus. Ceci pourrait avoir
des répercussions non seulement sur les bonnes relations de voisinage mais
également sur la sécurisation de la frontière orientale de l’UE. Qui plus est,
comme dans le cas de l’élargissement de l’OTAN, la Russie reste un facteur ex-
terne important et dont il faut tenir compte lorsqu’il est question de l’élargisse-

2. Joanna APAP et Angelina TCHORBADJIYSKA, « What About the Neighbours ? The Impact of
Schengen Along the EU’s External Borders », CEPS Working Document, Bruxelles, Center for
European Policy Studies, no 210, octobre 2004, www.ceps.be.

3. Le conflit non résolu en Transnistrie a soulevé les inquiétudes de la communauté internationale
en 2004. Le 1er juillet, l’administration autoproclamée d’Igor Smirnov a décidé de fermer huit
écoles roumaines de Transnistrie qui utilisaient l’enseignement basé sur l’alphabet latin. Cette
action, qui s’est soldée par la prise en otage des professeurs et des élèves, a encore accentué la
tension entre Chisinau et Tiraspol. Le 10 août 2004, l’UE a dû envoyer une délégation en Répu-
blique de Moldavie et en Transnistrie pour contribuer à l’apaisement de la situation et pour
empêcher l’escalade d’un éventuel conflit.
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ment de l’UE. Cela est d’autant plus vrai que les États membres de cette dernière
semblent de plus en plus décidés à mettre en pratique le deuxième pilier de
l’UE : celui se rapportant à la politique étrangère et de sécurité commune
(PESC). Il faut noter que l’élargissement de l’UE n’inquiète pas la Russie au même
point que celui de l’OTAN. Toutefois, comme les deux semblent venir presque
simultanément, ils constituent des sources d’inquiétudes pour Moscou4.

Cette analyse s’inscrit dans la littérature sur les ambiguïtés et les incohé-
rences de la politique étrangère de l’UE à l’égard de ses nouveaux voisins5. Au
plan théorique, la présente étude cherche à se distancier des analyses
néolibérales institutionnelles qui mettent l’accent sur l’influence positive des
organisations internationales sur le comportement des États, pour mettre en
exergue le rôle potentiellement négatif (quoique involontaire) de celles-ci6. Il
ne s’agit toutefois pas d’une analyse réaliste qui nierait complètement l’utilité
des organisations internationales. Il s’agit plutôt de souligner les effets pervers
qui peuvent découler de leurs actions. De plus, l’insistance sur l’importance
du facteur identitaire dans les relations entre les différents acteurs ne doit pas
masquer l’importance attachée par les auteurs aux facteurs matériels comme la
dépendance économique ou la proximité géographique. Selon l’approche
constructiviste, l’identité des États repose en partie sur les idées et les croyan-
ces partagées par leurs élites et par leurs populations et cette identité est censée
influencer les intérêts et les préférences des décideurs en ce qui concerne la
politique étrangère7. Notre approche admet que l’identité influence les déci-
sions de politique étrangère mais souligne les limites imposées par les facteurs
matériels sur ces dernières. En d’autres termes, les États ayant des voisins très
puissants (comme la Moldavie avec la Russie ou le Canada avec les États-Unis)
ont souvent une marge de manœuvre « identitaire » limitée par leur dépen-
dance économique ou politique envers ces derniers.

4. Les Plans d’action individuels pour le partenariat (PAIP) élaborés lors du sommet de l’OTAN de
Prague en 2002 visent à approfondir les relations de l’Alliance avec les États qui le souhaitent.
Or, depuis le 8 août 2005, la Moldavie a mis sur pied une commission devant permettre de
superviser la mise en place du Plan de partenariat Moldavie-OTAN dès 2006. Ce Plan devrait
fournir une assistance à la Moldavie en ce qui concerne le règlement du conflit en Transnistrie
et le rétablissement de son intégrité territoriale. INFOTAG, Moldova Azi, 8 août 2005, www.azi.
md/print/35428/En.

5. Fabrizio TASSINARI, « Security and Integration in the EU Neighbourhood. The Case for
Regionalism », CEPS Working Document, Bruxelles, Center for European Policy Studies, no 226,
juillet 2005 ; Marius VAHL, « The Europeanisation of the Transnistrian Conflict », CEPS Policy
Brief, Bruxelles, Center for European Policy Studies, no 73, mai 2005, www.ceps.be.

6. Le courant néolibéral institutionnel fut très en vogue dans les universités nord-américaines au
cours des années 1980 et au début des années 1990 pour analyser les relations de coopération
entre États. Pour une analyse du régime de sécurité européen, voir Stéphane ROUSSEL et Michel
FORTMANN, « ‘Eppur, si muove...’ Le régime de sécurité européen, les États non belligérants et la
guerre en ex-Yougoslavie », Études Internationales, vol. 25, no 4, 1994, pp. 729-762.

7. Pour une présentation synthétique de l’approche constructiviste en ce qui concerne les intérêts
et les préférences des acteurs étatiques, voir Martha FINNEMORE, National Interests in International
Society, Ithaca, Cornell University Press, 1996, pp. 1-33.
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Le texte comporte deux parties. La première, plus historique, s’intéresse
au développement des relations roumano-moldaves, de l’indépendance de la
Moldavie en 1991 jusqu’au début de l’année 2005. Notre attention se porte sur
la formulation de la politique étrangère des deux pays ainsi que sur l’impact de
la politique russe dans la région. La seconde partie analyse l’impact de l’intro-
duction de l’acquis communautaire à la frontière roumano-moldave sur la Répu-
blique de Moldavie dans un premier temps et sur les relations entre les deux
pays dans un deuxième temps. En d’autres termes,     le texte cherche d’abord à
analyser les transformations qui sont survenues dans les relations de voisinage
entre deux pays qui partagent des liens historiques particuliers dans le
contexte de l’élargissement de l’UE, pour ensuite examiner l’influence de cet
élargissement sur leurs relations et les implications que ces dernières peuvent
avoir sur la sécurité de la nouvelle frontière européenne et sur la stabilité de la
région.

I – Politique étrangère et question identitaire : les aléas
des relations roumano-moldaves (1991-2005)

La Moldavie actuelle a été partie intégrante de l’Empire ottoman jusqu’en
1812 sous le nom de Bessarabie. Après l’annexion russe de 1812, la Bessarabie
a appartenu à la Russie jusqu’en 1918 lorsque la révolution bolchevique a per-
mis à la Roumanie d’incorporer la Bessarabie à son territoire8. Suite au pacte
Ribbentrop-Molotov du 23 août 1939 entre l’URSS et l’Allemagne nazie et après
un ultimatum adressé à la Roumanie le 28 juin 1940, l’Armée rouge a occupé
la Bessarabie et la Bucovine. Toutefois, suite à leur engagement fidèle auprès
des Allemands, les Roumains ont pu reprendre la Bessarabie et la Bucovine en
juin 19419. Le mois d’août 1944 a signifié pour la Roumanie la rupture de l’al-
liance avec l’Allemagne et le début de son engagement aux côtés des Soviéti-
ques. L’armistice du 23 août 1944 lui fera perdre la Bessarabie et la Bucovine
du nord qui seront rendues à l’URSS10. Cette annexion soviétique a été confir-
mée par le traité de Paris de janvier 1947.     Ainsi, née de l’effondrement succes-
sif des Empires ottoman et russe et des partages territoriaux entre la Roumanie
et l’URSS, la République de Moldavie a toujours été un pays en quête d’identité
cherchant à conjuguer à la fois son appartenance à l’Europe et à l’ancien espace
soviétique11.

  8. Andrew WILLIAMS, « States, Borders and the Idea of the ‘Common State’. The Case of
Moldova, 1992-2002 », International Relations, vol. 18, no 3, 2004, p. 349.

  9. Georges CASTELLAN, Histoire des Balkans 14e-20e siècle, Paris, Fayard, 1991, p. 440.
10. Catherine DURANDIN , Histoire des Roumains, Fayard, Paris, 1995, pp. 358-359.
11. Yann BREAULT, Pierre JOLICŒUR et Jacques LÉVESQUE, La Russie et son ex-empire, reconfiguration géo-

politique de l’ancien espace soviétique, Paris, Presses de Sciences po, 2003, p. 137. Au cours de
l’histoire récente, la Bessarabie, qui constitue actuellement la majeure partie de la République
de Moldavie, est passée de la Roumanie à la Russie/URSS cinq fois : en 1812, 1918, 1940, 1941
et 1944. Voir Larry L. WATTS, « Romania and NATO. The National-Regional Security Nexus », in
Charles KRUPNICK (dir.), Almost NATO. Partners and Players in Central and Eastern European Security,
Lanham, Rowman & Littlefield, 2003, p. 195, note 105.
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Après avoir « quitté » l’URSS le 27 août 1991, la Moldavie a connu une
grave crise identitaire qui s’est traduite par une hésitation entre trois choix :
s’unir avec la Roumanie, réintégrer la Russie ou consolider un État souverain et
indépendant12. Après l’indépendance, l’unification avec la Roumanie semblait
possible étant donné le fort sentiment unioniste des élites politiques roumai-
nes. Lors des célébrations de la fête nationale du 1er décembre 1990, le prési-
dent Ion Iliescu dénonçait « le Pacte Ribbentrop-Molotov et les injustices com-
mises contre la Roumanie par l’histoire » tandis que le ministre roumain des
Affaires étrangères, Adrian Nastase, parlait d’une éventuelle « confédération
économique » avec la Moldavie ainsi que d’une éventuelle réunification basée
sur le modèle allemand13. Pourtant, au début des années 1990, la Moldavie
s’est plutôt divisée entre un est prorusse et un ouest nationaliste. C’est à ce
moment que la vie politique moldave a commencé à manquer de cohérence.
En effet, aucune politique claire à l’égard de l’identité nationale ou d’un projet
de société national n’a pu émerger clairement. Ainsi, après avoir oscillé entre
l’adoption d’une identité roumaine en relation avec la Roumanie et d’une
identité moldave en relation avec la Russie, les autorités moldaves ont préféré
opter pour la construction d’une identité moldave distincte14. À noter que les
mouvements unionistes étaient en déclin depuis la fin des années 1980. En
1992, 87 % des populations rurales se reconnaissaient dans l’identité moldave
plutôt que roumaine15. Il est également important de noter que l’indépendance
avait favorisé l’émergence d’une nouvelle élite moldave qui ne désirait pas né-
cessairement voir ses intérêts remis en cause par la réunification avec la Rou-
manie16.

Du côté roumain, la politique étrangère à l’égard de la Moldavie du dé-
but des années 1990 n’a pas été plus cohérente. Malgré certaines déclarations
pro-unionistes faites par une partie de la classe politique roumaine17, le désir
de la Roumanie d’intégrer la République de Moldavie n’a jamais été exprimé
explicitement. Parmi les raisons invoquées pour expliquer cette attitude de la
Roumanie, la présence des 500 000 russophones en Bessarabie et en Bucovine
du Nord est souvent évoquée18. À celle-ci s’ajoutent d’autres raisons telles que

12. À noter que la Roumanie a été le premier État à reconnaître l’indépendance de la République
de Moldavie.

13. Charles KING, The Moldovans, Romania, Russia, and the Politics of Culture, Stanford, Hoover Insti-
tution Press, 2000, p. 150.

14. Cristian URSE, « Moldova Between Russia and Romania. Recent Evolution and Perspectives »,
article présenté au 8th Annual Convention of the Association for the Study of Nationalities, New York,
Harriman Institute, Columbia University, 2003.

15. William CROWTHER, « The Politics of Ethnic Confrontations in Moldova », article présenté au
centre de conférence Woodrow Wilson sur High Conflict/Low Conflict. Six Case Studies, Washing-
ton, DC, 28-30 juin 1993. Sondage conduit au début de l’année 1992.

16. Pal KOLSTO, Andrei EDEMSKY et Natalya KALASHNIKOVA, « The Dniestr Conflict. Between
Irredentism and Separatism », Europe-Asia Studies, vol. 45, no 6, 1993, pp. 973-1000.

17. Dans le langage courant il était question des « frères et sœurs d’au-delà du Prut », des « deux
États roumains » ou « d’un peuple deux États ».

18. Á cette époque, la Roumanie avait déjà de nombreux problèmes à résoudre concernant le statut
et les droits de la minorité hongroise de Transylvanie.
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l’incapacité de la Roumanie à intégrer économiquement la Moldavie et le refus
catégorique de la région séparatiste de Transnistrie d’intégrer la Roumanie. En
ce qui concerne les débats à l’intérieur de la Roumanie, la question de l’unifi-
cation avec la République de Moldavie n’a jamais fait l’unanimité et de nom-
breux Roumains craignaient que l’unification de leur pays avec un État faible
ralentirait les réformes de démocratisation à peine entamées par la Roumanie.
Qui plus est, la formulation de la politique étrangère roumaine du début des
années 1990 commençait à être orientée de façon à développer la confiance de
l’UE et de l’OTAN en évitant de projeter une image irrédentiste19. Ainsi, si les
relations politiques, économiques et culturelles entre la Roumanie et la Répu-
blique de Moldavie n’ont pas cessé de se développer depuis 1992, elles n’ont
jamais dépassé le stade des relations entre deux États distincts et souverains20.

Les ambiguïtés de la politique étrangère roumaine à l’égard de la Répu-
blique de Moldavie se sont poursuivies tout au long des années 1990. Pendant
que les élites moldaves œuvraient à la construction d’un État indépendant et
d’une nation moldave qui lui corresponde, les Roumains (malgré leur recon-
naissance de la souveraineté de la Moldavie et son statut d’État indépendant)
refusaient de reconnaître un peuple et une nation moldaves différents du peu-
ple et de la nation roumaine. Cette attitude découlait de la définition
ethniciste de la nation par les Roumains et s’opposait au caractère civique de la
nation que la Constitution roumaine de 1991 s’efforçait de défendre21. C’est
pourquoi la politique étrangère de Snegur à l’égard de la Roumanie sera orien-
tée de façon à écarter toute possibilité de réunification. Lorsque la Roumanie a
avancé un projet de traité bilatéral avec la Moldavie nommé « Traité de frater-
nité et d’intégration » en 1992, Chisinau avait plutôt insisté sur la ratification
d’un traité de fraternité et de coopération tout en essayant d’éviter le mot intégration.

À partir de 1994, la position moldave à l’égard de son voisin roumain
s’est durcie. C’est à cette époque que Snegur a commencé à percevoir les rela-
tions « spéciales » avec la Roumanie sous un angle différent en spécifiant que
cette dernière et la Moldavie étaient deux États indépendants et qu’ainsi la
question de leur unification n’était pas à l’ordre du jour de son gouvernement.
Le 8 avril 1994, le nouveau parlement moldave approuvait d’ailleurs l’adhé-
sion de la Moldavie à la Communauté d’États indépendants (CEI). Il va sans
dire que la Roumanie a perçu cette décision comme une injustice et une légi-
timation des actes « criminels » du passé (en référence au pacte Molotov-

19. Odette TOMESCU-HATTO, « Comment conjuguer l’élargissement de l’Union européenne et la
sécurité de ses frontières ? Le chapitre roumano-moldave », Les études du CERI, no 116, à
paraître.

20. À partir de 1992, la Roumanie est devenue le principal partenaire économique de la Moldavie
hors CEI.

21. Antonela CAPELLE-POGACEAN, « Roumanie. L’utopie unitaire en question », Critique internationale,
no 6, 2000, p. 105.
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Ribbentrop22). Lors de la conférence « Notre maison. La République de Molda-
vie », organisée par le gouvernement moldave le 5 février 1994, Mircea Snegur
a dévoilé sa nouvelle vision des relations roumano-moldaves en stipulant qu’il
s’agissait de deux peuples différents habitant deux États indépendants. Ces
déclarations ont été perçues par Bucarest comme étant anti-roumaines et elles
ont poussé le président Iliescu à parler de la Moldavie comme d’un « État arti-
ficiel » tout en insistant sur la thèse selon laquelle il s’agissait de deux États
« roumains23 ». Pour envenimer le débat, la nouvelle Constitution de la Mol-
davie, adoptée le 29 juillet 1994, stipulait que « la République de Moldavie est
un État souverain, indépendant, unitaire et indivisible24 » et que « la langue
traditionnelle de la république est la langue moldave et que son écriture est
basée sur l’alphabet latin25 ». La Constitution moldave faisait donc explicite-
ment référence à la langue moldave et non pas à la langue roumaine26.

En 1995, les deux pays avaient donc des positions très divergentes sur
leurs relations bilatérales. Pendant que Bucarest parlait de relations « spéciales
et de fraternité » avec la Moldavie, Chisinau accusait le gouvernement roumain
de vouloir accorder la citoyenneté roumaine aux Moldaves sans même deman-
der l’avis des autorités moldaves. C’est pourquoi la formule « deux États rou-
mains » a été rejetée et que le gouvernement moldave a clairement indiqué
qu’il ne désirait signer qu’un simple traité bilatéral avec la Roumanie plutôt
qu’un traité « spécial » tel que demandé par Bucarest27. Petru Lucinschi, suc-
cesseur de Snegur et ancien secrétaire du comité central du Parti communiste
de l’Union soviétique sous Mikhail Gorbatchev, a quant à lui clairement réo-
rienté la politique étrangère de la Moldavie vers la Russie en soulignant que les
relations avec la fédération russe constituaient une priorité pour la Moldavie et
qu’elles devraient se développer considérablement.

En 1997, la proposition de l’ancien président Mircea Snegur d’un traité
qui favoriserait l’intégration culturelle et économique avec la Roumanie a été
rejetée par le président Lucinschi qui refusait d’adopter une position pro-rou-
maine. C’est pour cette raison que cette proposition de traité a été suivie en
1999 par une tentative de compromis par laquelle la Moldavie devait accepter
l’idée de « culture, civilisation et langue communes » et la Roumanie les réfé-

22. L’intention du président Snegur de soumettre au Parlement les documents concernant
l’adhésion de la Moldavie à la CEI avait également divisé les forces politiques moldaves. Le
Front populaire chrétien démocrate (FPCD) n’avait pas caché son opposition au gouverne-
ment en soulignant qu’il considérait les décisions du président  Snegur comme un retour
dans la sphère d’influence russe.

23. Iulian CHIFU, Razboi Diplomatic în Basarabia, Iasi, Édition Paideia, 1997, p. 224.
24. Article 1.1 de la Constitution moldave.
25. Article 13 de la Constitution moldave.
26. Suite à des manifestations d’étudiants et d’intellectuels, le président Snegur a fini par accepter le

fait que le « nom scientifique » de la langue moldave était le Roumain et que la Constitution
devait être changée en conséquence.

27. Odette TOMESCU-HATTO, « Romanian-Moldovan Political and Economic Relations », Colloque
international Europe and the Transition Process in the Republic of Moldova, Munich,
Sudoesteuropa-gesellschaft, 2-3 juillet 2004, www.suedosteuropa-gesellschaft.com.
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rences à l’inviolabilité de la frontière commune. La partie roumaine, représen-
tée par le ministre des Affaires étrangères, insistait pour que le traité soit scellé
en avril 200028. Condamné à la fois par les forces politiques roumaines et mol-
daves, le traité n’a finalement jamais été ratifié.

La venue au pouvoir des communistes moldaves lors des élections du
25 février 2001 a contribué à l’approfondissement de l’éloignement entre la
Roumanie et la Moldavie29. Alors que la Roumanie continuait d’insister sur les
« relations privilégiées » avec son voisin moldave, le nouveau président, Vla-
dimir Voronin, se déclarait, encore plus ouvertement que son prédécesseur
Lucinschi, en faveur d’une étroite coopération avec la Russie. Le rapproche-
ment avec cette dernière devant s’effectuer par la construction d’un État et
d’une nation moldave distincte qui devrait comporter moins de références à la
culture roumaine. Le 18 novembre 2001, le président Voronin a négocié et
signé un traité d’amitié et de coopération avec la Russie qui garantissait un
statut spécial à la langue russe. Un changement majeur dans le programme
scolaire devait ainsi remplacer les matières « histoire des Roumains » et « lan-
gue et littératures roumaines » par « histoire des Moldaves » et par « langue et
littératures moldaves30 ».

Ces changements dans l’orientation de la politique culturelle moldave
ont été perçus par la Roumanie comme un retour à la russification et à la poli-
tique soviétique31. Les nouvelles politiques culturelles entreprises par le gou-
vernement de Chisinau constituaient pour Bucarest une tentative de rétablir le
moldovenisme ethnique en imposant la langue russe comme langue de commu-
nication interethnique, et ce afin de trouver un élément identitaire distinct
entre les deux peuples vivant des deux côtés du Prout32. Pour les Roumains,
l’essence de la crise identitaire de la classe politique en Moldavie reposait sur
son incapacité à définir une « identité moldave » autonome et reposant sur
des traits et des qualités singulières étant donné la similitude incontestable

28. Petrache COJOCEA, Istoria unui tratat controversa. Tratatul de partenariat privilegiat si cooperare
intre Romania si Republica Moldova, Chisinau, Editura Zamolxe, 2000, pp. 27-45.

29. Le Parti des communistes de Moldavie a remporté une victoire importante avec 50,07 % des
votes, ce qui s’est traduit par l’arrivée de 71 députés communistes sur les 101 sièges que compte
l’Assemblée. La venue au pouvoir des communistes, plutôt qu’être une cause de la dégradation
des rapports entre Roumains et Moldaves en serait peut-être plutôt un symptôme. Les auteurs
remercient l’un des deux évaluateurs anonymes d’avoir attiré leur attention sur cette possibilité.

30. Vladimir SOLONARI, « Narrative, Identity, State. History Teaching in Moldova », East European
Politics and Societies, vol. 16, no 2, 2002, pp. 414-445.

31. À cet égard, le président roumain Iliescu soulignait que la République de Moldavie représentait
un deuxième État roumain puisque 65 % de sa population est d’origine roumaine. Dans cet
entretien, Iliescu critiquait les actions du gouvernement de Chisinau car selon lui, elles consti-
tuaient des tentatives destinées à affaiblir la conscience roumaine.

32. Comme le souligne Zaki Laïdi à propos du nationalisme de l’après-guerre froide, « Il s’appuie
plutôt sur ce que Freud appelle le ‘narcissisme des petites différences’, c’est-à-dire l’exaltation
de tout ce qui nous sépare de quelqu’un dont on est historiquement proche. Le conflit, dans ce
cas, traduit moins une hostilité indépassable qu’une valorisation des différences. »  Zaki LAÏDI,
Un monde privé de sens, Paris Fayard, 1994, p. 96.
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avec l’identité roumaine33. Si les Moldaves n’abandonnent pas l’idée de la
construction d’une identité moldave distincte de l’identité roumaine, les Rou-
mains n’acceptent pas l’existence d’un peuple moldave qui serait différent du
peuple roumain. Cet intérêt de la Roumanie envers la population d’origine
roumaine vivant dans la République de Moldavie, démontre que la perte de la
Bessarabie en 1940 a signifié pour les Roumains la mutilation de leur territoire,
une cicatrice de l’histoire qui n’a jamais vraiment été acceptée34. L’année 2001
a marqué un approfondissement du conflit diplomatique roumano-moldave.
À partir de ces divergences, les relations entre les deux pays ont été caractéri-
sées par le formalisme et la méfiance et la situation ne s’est améliorée qu’à par-
tir de fin 2004.

Le Traité politique de base35 qui devait régulariser les relations bilatérales
entre les deux pays a constitué, au cours de l’année 2003, un des points de
divergence entre les deux parties. La partie moldave insistant fortement sur la
nécessité de remplacer le terme de « partenariat privilégié » par le simple
terme de « partenariat ». Ainsi, au milieu de l’année 2003, la partie roumaine
avait proposé l’adoption d’une Déclaration concernant un « Partenariat euro-
péen » entre la Roumanie et la République de Moldavie qui pourrait être signé
aux plus hauts niveaux et qui aurait pu représenter à la fois « la spécificité de
la relation bilatérale et une logique européenne36 ». La partie moldave n’a pas
donné suite à cette proposition et  la question de la signature du traité reste, à
cette date, ouverte puisque aucune des deux parties n’accepte les propositions
faites par l’autre. Le texte du traité, scellé à la fin de l’année 2000, n’a jamais été
signé et la partie moldave a présenté aux autorités de Bucarest un nouveau
texte fort différent du texte initial. Ce nouveau texte présenté par les autorités
de Chisinau n’a pas été accepté par Bucarest car la plupart des similitudes de
langue, de culture, de civilisation et d’histoire entre les deux pays y étaient
occultées.

Si les deux pays ont des positions très différentes concernant leurs inter-
prétations de l’histoire, il n’en reste pas moins que la Moldavie a besoin d’un
appui économique et politique de la part de la Roumanie non seulement en ce
qui concerne la résolution du conflit en Transnistrie mais également pour son
éventuel rapprochement avec l’UE. De son côté, et en vue de son adhésion à
l’UE, la Roumanie a essayé d’aborder la relation avec la Moldavie de façon à
développer une zone de stabilité et de sécurité sur la frontière orientale de
l’Union européenne et de l’OTAN. Cela est en accord avec sa stratégie visant à
intégrer l’UE en 2007.

33. Iulian CHIFU, Republica Moldova, Alunecarea anti-democratica a guvernarii galagioase, Iasi,
Centre pour la prévention des conflits, 2004 (CDRom).

34. Entretiens, Bucarest juillet 2004 et Chisinau décembre 2004.
35. Le Traité politique de base a fait l’objet de discussions, le 7 mars 2003, à Chisinau lors de la

rencontre entre les experts du ministère des Affaires étrangères roumain et du ministère des
Affaires étrangères de la République de Moldavie.

36. Extrait du discours du ministre roumain des Affaires étrangères, Mircea Dan Geoana, le 6 no-
vembre 2003 à Chisinau à l’occasion de la réunion du comité des ministres du conseil de l’Eu-
rope.
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Les dernières élections roumaines de novembre-décembre 2004 ont porté
au pouvoir un gouvernement de centre-droite avec pour président l’ancien
maire de Bucarest, Traian Basescu. Ce dernier insiste sur un changement ma-
jeur de la politique étrangère roumaine envers la République de Moldavie.
Lors de sa visite à Chisinau le 21 janvier 2005, le président roumain a déclaré
que la relation avec le voisin moldave constituerait une priorité de son mandat
présidentiel37. Basescu a également souligné que l’avenir européen de la Répu-
blique de Moldavie « devait être assumé en tant qu’obligation morale de la
société roumaine » et que « la Roumanie appuierait toute implication de l’UE

et des États-Unis dans la résolution du conflit en Transnistrie38 ».

Afin d’apaiser les relations roumano-moldaves, les présidents Basescu et
Voronin ont adopté le 21 janvier 2005, lors de la visite du président roumain
à Chisinau, une Déclaration commune qui soulignait le désir des deux parties
de se conformer aux standards et aux normes internationales et européennes
dans le but de consolider la sécurité européenne et régionale et de développer
les relations entre les deux États dans les domaines politique, économique,
social et culturel39. Quelques mois plus tard, le président Voronin affirmait
que « les relations avec la Roumanie sont très bonnes » et qu’il n’y a aucun
problème territorial entre la Moldavie et son voisin roumain40. Ce réchauffe-
ment des relations diplomatiques roumano-moldaves s’inscrit d’ailleurs dans
l’orientation proeuropéenne de la « nouvelle politique étrangère » moldave.
Nouvelle politique qui n’est pas sans inquiéter Moscou.

L’influence russe

L’influence de la Russie dans la région reste importante et elle doit être
considérée sous plusieurs aspects comme la qualité des relations entre Moscou
et la République de Moldavie, le développement des relations avec l’UE et le
dialogue avec la Roumanie. Marius Vahl considère même que la volonté d’im-
plication de l’UE dans le règlement du conflit en Transnistrie entraînera un
choc entre l’irrésistible force de l’européanisation vers l’est et l’inamovible objet de la
présence continuelle de la Russie dans la région41.

Après son intervention dans le conflit en Transnistrie en 1992, la Russie
a laissé derrière elle un impressionnant arsenal militaire ainsi que près de
9 000 soldats42. Le refus de la Russie de retirer complètement ses équipements

37. REPORTER.MD,     «     Traian Basescu va efectua o vizita oficiala în Republica Moldova »,     Moldova
Azi, 20 janvier 2005, www.azi.md.

38. Ibid.
39. Communiqué de presse de la présidence roumaine, 21 janvier 2005, www.presidency.ro.
40. « Voronin vrea unificarea, dar cu Transnistria », Averea, no 68, 28 juillet 2005, www.averea.ro.
41. Marius VAHL, op. cit., p. 7. Nous soulignons.
42. Le principe du retrait des troupes russes de Moldavie a été reconnu par l’entente de juillet 1992

entre les présidents Yeltsine et Snegur. Depuis, le retrait des troupes russes n’a été fait que gra-
duellement puisqu’il restait 5 000 soldats en 1994, 2 500 à la fin des années 1990 et près de
1 600 en 2003.
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militaires et ses troupes de Transnistrie au 31 décembre 2003, malgré la pro-
messe faite au Sommet de l’OSCE à Istanbul en 1999, a été perçu par de nom-
breux observateurs internationaux comme une tactique de Moscou visant à
appliquer la doctrine de « l’étranger proche » à la Moldavie et à lui permettre
de conserver son influence dans la région43. En novembre 2003, et contraire-
ment aux engagements pris en 1999, le ministre de la Défense russe, Sergeï
Ivanov, envisageait de proroger la présence d’un contingent russe, qualifié de
force de maintien de la paix jusqu’en 202044. Près de deux années plus tard
Ivanov affirmait que « les troupes russes ne quitteraient pas la Transnistrie tant
que l’arsenal militaire ne serait pas rapatrié en Russie45 ».

Cette attitude de la Russie en Transnistrie semble s’inscrire dans une
lutte de pouvoir et d’influence dans l’ancien espace soviétique. Pour Moscou,
le but est d’y maintenir son influence et d’atténuer celle de l’UE ou des États-
Unis surtout après le dernier élargissement de l’OTAN. Un exemple de ce jeu de
pouvoir concerne les différences d’attitude à l’égard de certains leaders sépara-
tistes de Transnistrie. Si les États-Unis et l’UE se sont entendus pour émettre
des interdictions de voyager à l’encontre de ces leaders en février 2003, Moscou
à refusé de suivre cette ligne. En fait, le soutien de la Russie à l’égard des zones
séparatistes se traduit par la fourniture de passeports russes aux ressortissants
de ces zones ou d’un soutien aux échanges commerciaux entre ces zones et les
régions de Russie46. Il faut également admettre que la pression faite par les
États-Unis en direction de Moscou pour trouver une solution au conflit en
Transnistrie est de plus en plus soutenue. Le 27 juillet 2005, William Berns,
l’ambassadeur américain à Moscou, appelait la Russie à conclure un accord
avec Chisinau en ce qui concerne l’évacuation des troupes russes de
Transnistrie47.

43. Le président Poutine a pourtant souligné, en juillet 2004, que la Russie n’avait plus les
moyens de maintenir la doctrine de l’« étranger proche » visant à orienter le développement
des républiques ex-soviétiques. Voir Andrei ZAGORSKI, « Russia and the Shared Neigh-
bourhood », Les cahiers de Chaillot, no 74, Paris, Institut d’études de sécurité de l’Union
européenne, 2005, p. 69, note 9.

44. Agnès BON, « Moldavie 2003, À reculons vers le fédéralisme, La Russie et les autres pays de la
CEI en 2003 », Le courrier des pays de l’Est, no 1041, janvier/février 2004, Paris, La Documenta-
tion française. Pierre JOLICŒUR souligne, quant à lui, le caractère conflictuel du « maintien de la
paix » russe en Géorgie et en Moldavie. Les troupes russes, en protégeant les forces sécession-
nistes d’Abkhazie, d’Ossétie du Sud et de Transnistrie, favoriseraient l’adoption de positions
intransigeantes à l’égard des « États d’origines » et retarderaient ou empêcheraient la résolution
des conflits. Voir Pierre JOLICOEUR, « Le maintien de la paix par la Russie dans la CEI », dans
Jocelyn COULON (dir.), Guide du maintien de la paix 2005, Outremont, Athéna Éditions, 2004,
p. 97.

45. « Armatele rusesti vor sa ramana in Transnistria », Averea, 30 juillet 2005, www.averea.ro.
D’après Ivanov, les troupes russes doivent rester en Transnistrie pour garder les munitions lais-
sées derrière par la 14e armée.

46. Dov LYNCH, « Misperceptions and Divergences », Les cahiers de Chaillot, no 74, Paris, Institut
d’études de sécurité de l’Union européenne, 2005, p. 14.

47. « Rusia si Statele Unite in razboi diplomatic pentru Transnistria », Ziua, 30 juillet 2005,
www.ziua.ro.
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La proposition de la Russie de « fédéraliser » la République de Moldavie
comme solution au conflit en Transnistrie a été durement critiquée à Bucarest,
et ce d’autant plus que Vladimir Poutine avait l’intention d’agir sans l’assenti-
ment des organisations internationales comme l’OSCE. Le Memorandum Kozak,
rendu public par le président Voronin le 17 novembre 2003, n’aurait rien fait
d’autre que de légaliser et consolider le régime de Tiraspol à l’intérieur de la
« fédération » moldave tout en garantissant à la Russie une influence perma-
nente sur le nouvel État et, implicitement, sur la région tout entière48. C’est
ainsi que le 22 juillet 2005, pour éviter que la formule de réglementation du
conflit et la future architecture de l’État moldave soient dictées par Moscou, le
Parlement moldave a adopté une loi concernant les principes de base du règle-
ment du conflit et a élaboré le statut juridique de la région. La loi représente
un compromis entre toutes les forces politiques moldaves et prévoit que la
Transnistrie obtiendra une large autonomie dans le cadre de la République de
Moldavie49. Soutenue par plusieurs délégations du Conseil Permanent de
l’OSCE, la loi a été très critiquée par Moscou et Tiraspol qui voyaient derrière
celle-ci une décision unilatérale de Chisinau pour trouver une solution au
conflit50.

De puissants facteurs politiques, économiques, culturels et militaires re-
tiennent la Moldavie dans la sphère d’influence russe. Ceci a pour effet de ren-
dre encore plus difficiles les relations roumano-moldaves étant donné l’aver-
sion profonde de la Roumanie à l’égard de la Russie depuis la fin de la
Deuxième Guerre mondiale et l’instauration du communisme. Qui plus est, le
gouvernement communiste de Chisinau a longtemps été perçu à Bucarest
comme étant l’émanation des intérêts de Moscou en Moldavie. Vladimir
Poutine a ainsi encouragé le président Voronin à réorienter l’économie mol-
dave (fortement dépendante de la Russie) vers la CEI et à appliquer une politi-
que linguistique et culturelle de russification. La domination économique et
politique de la Russie sur la Moldavie complique donc davantage les relations
de cette dernière avec la Roumanie. À cet égard, l’ancien président roumain
Ion Iliescu stipulait « qu’un élément favorable pour la Roumanie est le fait de
ne plus avoir une frontière commune avec la Russie51 ». Il faut noter que la po-
litique anti-roumaine promue par Chisinau à partir de 2001 a été perçue par

48. Vladimir SOCOR, « The EU Secure its Own Neighborhood », The Wall Street Journal Europe, 25-
26 juillet 2003.

49. La loi adoptée par le Parlement moldave le 22 juillet 2005 se veut une réponse à la proposition
ukrainienne de règlement du conflit faite par Vicktor Iouchtchenko le 22 avril 2005 dans le
cadre du Sommet du GUUAM à Chisinau et qui ne convenait pas à la partie moldave. D’après les
autorités moldaves, le plan ukrainien contenait des éléments susceptibles de mener encore une
fois à la fédéralisation de la République de Moldavie et éventuellement à la séparation de la
Transnistrie par référendum. Voir Roman MIHAES, « Comentariu asupra legii din 22 iulie
privind reglementarea conflictului transnistrean », Moldova Azi, 4 août 2005.

50. « Tiraspolul critica legea Transnistriei adoptata de la Chisinau », BBCRomanian.com,
www.bbc.co.uk.

51. Ion ILIESCU, în dialog cu Vladimir TISMANEANU, Marele soc. Din finalul unui secol scurt, Bucarest,
Editura Enciclopedica, 2004, p. 394.
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les Roumains comme étant dictée par Moscou afin d’envenimer les relations
roumano-moldaves et consolider une identité moldave pro-russe52.

Un des événements qui a contribué à semer une part de doute quant aux
intentions réelles de la Russie par rapport à la région, plus spécifiquement face
au sort de la Transnistrie, a été un entretien accordé à la chaîne nationale de
télévision de Russie le 31 mai 2004 par le directeur de l’Institut de stratégie
nationale de la fédération russe, Stanislav Belkovski. Ce dernier a lancé l’idée
d’une possible réunification de la Bessarabie à la Roumanie à condition que la
Transnistrie devienne un État indépendant. Cette « voix non officielle » du
Kremlin soulignait que « la République de Moldavie n’existait pas en tant que
nation unitaire et qu’elle ne pourrait jamais exister, car elle avait été créée de
façon artificielle par Staline53 ». Belkovski se prononçait ainsi publiquement
pour une reconnaissance internationale de l’indépendance de la Transnistrie
et pour la réintégration de la Bessarabie à la Roumanie. Selon lui, il s’agissait
de l’unique chance pour la République de Moldavie de joindre l’UE un jour.
Concernant la Gagaouzie, elle devait acquérir un statut d’enclave autonome54.

Les déclarations de Stanislav Belkovski ont été perçues dans les milieux
politiques de Bucarest comme une « diversion » de la part de la Russie envers
la Roumanie, comme un piège tendu par le Kremlin aux Roumains. Ces der-
niers voyaient derrière ce plan non officiel une nouvelle machination de la
Russie pour conserver son influence dans la région par l’entremise de la
Transnistrie qui, après une éventuelle réunification de la Bessarabie avec la
Roumanie, aurait pu retourner sous l’influence totale de la Russie. De plus, si
la Roumanie tient à défendre la langue et la culture roumaines en Moldavie,
elle n’est pas prête à réintégrer la Bessarabie. La Roumanie étant aujourd’hui
partie intégrante de l’OTAN, elle ne peut penser à une éventuelle unification
avec la République de Moldavie sans évaluer l’impact que pourrait avoir cette
modification territoriale sur la sécurité de la région. La réouverture du dossier
de la réunification avec la République de Moldavie n’est donc ni opportune ni
désirable.

Que ce soit par la domination économique ou par sa présence militaire
en Transnistrie, la Russie reste donc très influente dans la région car Moscou
cherche à conserver son influence dans l’espace ex-soviétique occidental. En
ce qui concerne la Moldavie, si elle n’avait jamais exprimé un désir clair de
distanciation par rapport à la Russie, les choses ont commencé à changer à
partir du moment où l’UE a lancé sa Politique européenne de voisinage en mars

52. Entretiens anonymes, Bucarest, juillet 2005.
53. Rusia forteaza independenta Transnistriei, Ziua, 7 juin 2004, www.ziua.ro/display.php?id=

15910&data=2004-06-07&kword=Belkovski.
54. Les Gagaouzes sont des turcophones de religion chrétienne orthodoxe représentant à peu près

3 % de la population moldave. En 1994, la Gagauzie s’est vue accorder le statut « d’Unité ter-
ritoriale administrative » dotée de sa propre autorité législative et exécutive, avec la souverai-
neté dans le domaine de la culture, du travail, de l’éducation, du logement et des finances lo-
cales.
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2003. Lors des élections de mars 2005, le communiste Voronin a ainsi coupé
l’herbe sous le pied de l’opposition en récupérant le discours proeuropéen en
vogue en Géorgie et en Ukraine55. Cette attitude de l’ex-partisan de Moscou n’a
pas été sans indisposer les dirigeants russes. Les députés russes allant jusqu’à
réclamer la suspension des importations de produits moldaves et la fermeture
du robinet énergétique56. Les luttes d’influence dans le nouveau voisinage de
l’UE sont ainsi loin d’être terminées. Il faut néanmoins souligner que l’attache-
ment des Moldaves à l’Europe est durement mis à l’épreuve par l’imposition
des mesures de sécurité, exigées par l’UE, à la frontière entre la Moldavie et la
Roumanie.

II – La nouvelle frontière de l’UE : partenariat ou exclusion ?

Depuis le 25 avril 200557, l’adhésion de la Roumanie à l’UE semble irré-
versible. Cela implique qu’à partir du 1er janvier 2007, la République de Mol-
davie deviendra le voisin direct de l’UE élargie en partageant 684 km de fron-
tière avec la Roumanie. Or, le conflit non résolu en Transnistrie et la présence
de matériel militaire et de troupes russes sur son territoire constituent une me-
nace non seulement pour l’indépendance et l’intégrité territoriale de la Répu-
blique de Moldavie mais également pour l’espace est-européen au grand com-
plet58. Plusieurs rapports internationaux attirent l’attention sur l’exacerbation
du trafic illégal des marchandises et des personnes dans l’Europe du Sud-Est.
Depuis le début des années 1990, cette région est devenue la cible des trafi-
quants d’armes, de drogues et d’êtres humains. Un grand nombre de person-
nes en situation illégale en provenance d’Asie transitent par la Roumanie pour
arriver en Europe de l’Ouest.

Étant donné les problèmes de sécurité auxquels sera exposée l’UE après
2007, des demandes spéciales en termes de sécurisation des frontières sont
d’ores et déjà exigées pour les pays candidats tels que la Roumanie. Ces de-
mandes impliquent une série de mesures et d’actions allant de la simple de-
mande de passeports jusqu’à l’imposition de visas entre la République de Mol-
davie et l’UE élargie. Les pays candidats doivent donc respecter les mêmes règles
que les pays membres de l’UE. La Roumanie, en tant que pays candidat, se
trouve devant un nouveau type de relations avec son voisin moldave qui, lui,
ne se trouve pas dans le processus d’adhésion aux structures européennes59.

55. D’après un sondage réalisé en novembre 2004 par l’Institut de politiques publiques de
Chisinau, 66 % des Moldaves se déclaraient en faveur de l’intégration dans l’UE. Voir
Barometrul de opinie publica, www.ipp.md.

56. Arielle THEDREL, « Les Moldaves préfèrent l’Europe », Le Figaro, 7 mars 2005, p. 6.
57. Date à laquelle le Traité d’adhésion entre la Roumanie et l’UE a été signé.
58. Ceslav CIOBANU, NATO/EU Enlargement. Moldova and the « Frozen and Forgotten » Conflicts in Post-

Soviet States, Washington, DC, United States Institute of Peace Press, 2004, pp. 1-36.
59. Odette TOMESCU-HATTO, « Comment conjuguer l’élargissement de l’Union européenne et la sé-

curité de ses frontières ? Le chapitre roumano-moldave », op. cit.
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Pour poursuivre les négociations d’adhésion, la Commission européenne
a demandé aux Roumains d’imposer un passeport aux citoyens en provenance
de la République de Moldavie. La principale raison invoquée par Bruxelles
était la sécurisation de la frontière en la rendant moins exposée à l’immigration
clandestine et aux trafics de toutes sortes venus d’Asie et de l’ex-URSS60. Ainsi,
l’accord sur les voyages réciproques entre la Roumanie et la Moldavie, signé le
29 juin 2001, prévoit l’introduction d’un régime de passeports à la frontière
roumano-moldave alors que pendant douze ans le passage de la frontière se
faisait sur la base d’une simple présentation d’une carte d’identité. Depuis la
signature de cet accord, les Moldaves ressentent un double abandon61. D’un
côté, l’UE les renvoie derrière un mur avec les « exclus » que sont la Russie, la
Biélorussie et l’Ukraine. De l’autre, la Roumanie ferme ses frontières en modi-
fiant l’orientation de ses « relations spéciales » avec la République de Molda-
vie. Comme le soulignait un Moldave en 2002, « J’ai entendu dire que dans
quelques mois les Roumains n’auront plus besoin de visa pour aller dans
l’Union européenne. Et pour nous ? Pour nous, il y aura toujours un visa. Et
d’ailleurs il y a pire. La frontière que vous voyez là, juste en bas, ils sont en
train de la fermer62... »

D’après le ministère des Affaires étrangères roumain, les relations privilé-
giées avec la République de Moldavie ont poussé la Roumanie à lui accorder
un régime différent, inscrit officiellement dans le document de position du
chapitre 24 – Justice et Affaires intérieures – de l’acquis communautaire.     Ainsi,
les citoyens moldaves n’auront pas besoin d’un visa pour aller en Roumanie
avant 2007. Toutefois, malgré les nombreuses déclarations de la part du gou-
vernement roumain promettant de tenir compte du caractère spécial des rela-
tions entre les deux pays, le souci sécuritaire de soumission des frontières à un
contrôle plus rigoureux l’emporte sur le souci de ménager les liens affectifs
avec les Moldaves. Le choix de la Roumanie d’imposer des mesures strictes au
passage de la frontière a été perçu par les Moldaves comme une décision prag-
matique et individualiste. Comme le soulignait un journaliste moldave, « la
Roumanie ne cédera pas un millimètre de ses priorités européennes au nom de
ses ‘relations spéciales’ avec la République de Moldavie63 ».

L’inquiétude des Moldaves par rapport au changement de statut de la
frontière roumano-moldave n’est pas sans fondements. D’après une étude réa-
lisée par l’Institut de Politiques Publiques de Varsovie, plusieurs conséquences
négatives ayant suivi l’application de l’acquis communautaire sur la frontière
entre la Roumanie et la Moldavie ont pu être identifiées. Premièrement, la plu-
part des Moldaves qui traversent fréquemment la frontière avec la Roumanie

60. Guy-Pierre CHOMETTE, « La Moldavie repoussée vers l’Est », Le Monde diplomatique, janvier
2002, p. 4, www.monde-diplomatique.fr.

61. Entretiens anonymes à Chisinau, décembre 2004 et avril 2005.
62. Entretien cité par Guy-Pierre CHOMETTE, op. cit., p. 3, www.monde-diplomatique.fr.
63. Constantin TANASE, Ochiul lui Esop. O cronica subiectiva a tranzitiei, Chisinau, JSA Group, 2000,

p. 16.
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sont ceux qui résident dans les localités transfrontalières et qui représentent
une catégorie ayant peu de moyens financiers64. L’imposition du régime de
passeport et l’adoption du principe du visa par la Roumanie envers la Républi-
que de Moldavie impliquera certainement des effets néfastes sur les relations
familiales, le milieu des affaires et d’autres liaisons entre groupes. Étant donné
le coût élevé du passeport (32 euros), seule une petite minorité de Moldaves
peut continuer à voyager vers la Roumanie. Comme mesure compensatoire, le
gouvernement roumain a alloué en 2001 un fonds de un million de dollars
américains destiné à couvrir les frais de passeport pour la population pauvre
de Moldavie et envisage d’établir avant la fin de l’année 2006 un système sim-
plifié d’obtention de visa.

Deuxièmement, l’application de l’acquis communautaire par la Roumanie
aura également certains effets négatifs sur l’économie transfrontalière. Ces ef-
fets ont commencé à se faire sentir dès la fin de l’année 2001. Depuis des an-
nées, un nombre important de paysans moldaves traversaient quotidienne-
ment la frontière pour vendre leurs produits en Roumanie où le pouvoir
d’achat est plus élevé. Mais à 32 euros le prix du passeport moldave, dans un
pays où le salaire mensuel moyen est d’à peu près 50 euros, nul doute que ce
petit commerce accusera durement le coup. Comme le soulignait un Moldave
en 2002, « Nous sommes inquiets. Si l’UE demande un jour à la Roumanie de
nous imposer des visas, ce sera la fin du commerce transfrontalier qui fait vivre
beaucoup de monde chez nous65. »

Comme l’évolution des relations roumano-moldaves en témoigne, le
« nouvel ordre » établi par Bruxelles a non seulement créé des exclus mais il a
également compliqué les relations entre deux pays voisins qui partagent « plus
qu’une frontière ». La méfiance réciproque instaurée au niveau des gouverne-
ments roumain et moldave après la venue au pouvoir des communistes en
Moldavie, a été accentuée par les décisions et les mesures prises par la Rouma-
nie pour appliquer l’acquis communautaire sur sa frontière orientale. D’ailleurs,
en 2002-2003, la volonté de la Roumanie de se conformer aux normes euro-
péennes a été habilement exploitée par les leaders communistes de Chisinau
qui soulignaient que si la Roumanie s’éloignait, la Russie se rapprochait.
Comme le disait Vladimir Voronin, « pourquoi chercher notre bonheur
ailleurs si nous pouvons résoudre nos problèmes dans la CEI66 ».

64. Valeriu GHEORGHIU, Ion JIGAU et Natalia VLADICESCU, « Local Perception of Schengen
Consequences at the Romanian-Moldovan Border. Results of Empirical Research », in Piotr
KAZMIERKIEWICZ (dir.), Neighbourhood Across a Divide ? Borderland Communities and EU Enlargement,
Varsovie, Foundation of the Institute of Public Affairs, 2004, p. 156.

65. Entretien cité par Guy-Pierre CHOMETTE, « La Moldavie repoussée vers l’Est », op. cit., p. 7.
66. Vladimir Voronin, cité par Angela DEMIAN,  Conférence/Sciences-po, Institut d’études politique

de Paris, La Moldavie, l’oubliée de l’Europe, 3 mars 2003.
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L’UE et la Moldavie : à la recherche d’une stratégie de partenariat

Maintenue à l’écart des pôles d’intégration que sont Bruxelles et Moscou,
la République de Moldavie a le profil de certains États « lisières » de l’Europe
à la frontière de l’espace européen. Classifiée comme un pays où l’autorita-
risme a échoué et où le pluralisme politique existe « par défaut » comme dans
la plupart des États faibles, la Moldavie est aujourd’hui le pays le plus pauvre
d’Europe67. D’après le dernier rapport du PNUD, en termes d’IDH (indice de dé-
veloppement humain), la Moldavie se classe 113e sur 177 pays68. En 2002,
40 % de la population moldave vivait en dessous du seuil de la pauvreté.

La République de Moldavie est un pays qui n’avait, jusqu’à récemment,
pas vraiment intéressé l’UE. L’intérêt de cette dernière envers la Moldavie s’est
développé à partir de mars 2003, au moment où elle a décidé de se rapprocher
de ses nouveaux voisins afin de sécuriser sa frontière orientale. Jusqu’à ce mo-
ment, le problème posé par la région sécessionniste de Transnistrie demeurait
le seul enjeu pour lequel la communauté européenne s’intéressait à la Molda-
vie. Le fait que l’UE n’ait pas envisagé d’établir une représentation diplomatique
à Chisinau avant le 16 mars 2005 témoigne du peu d’intérêt de Bruxelles en-
vers Chisinau69.

L’adhésion de la République de Moldavie au Pacte de stabilité pour l’Eu-
rope du Sud-Est (PSESE) le 28 juin 2001 était censée reconnaître l’appartenance
de la Moldavie à l’espace sud-est européen et confirmer un engagement plus
soutenu de la part de l’UE en faveur du processus de stabilisation et de démo-
cratisation du pays. Force est de reconnaître que la portée symbolique du pacte
à été très importante, et ce, malgré le fait que la République de Moldavie ne
bénéficie que d’un statut particulier marginal. Comparé avec les Balkans occi-
dentaux, Chisinau ne peut pas bénéficier des Accords de stabilisation et d’as-
sociation (ASA) qui envisagent, à terme, l’intégration dans l’UE des pays non as-
sociés.

Au point de vue juridique, la République de Moldavie bénéficie égale-
ment de clauses commerciales limitées dans le cadre du système général de
préférence de la Commission européenne et de crédits et d’assistance dans le
cadre du projet TACIS70. À cet effet, un Accord de partenariat et de coopération
(APC) a été signé en novembre 1994 et est entré en vigueur le 1er juillet 1998. Il

67. Lucan A. WAY, « Pluralism by Default in Moldova », Journal of Democracy, vol. 3, no 4, 2002,
pp. 127-141.

68. Voir L’état du monde 2005, Paris, La Découverte, 2004, p. 592.
69. Adriaan Jacobovits de Szeged est depuis le 16 mars 2005 le représentant spécial de l’UE (RSUE)

pour la République de Moldavie.
70. La Moldavie a reçu entre 1991 et 2002 une assistance technique dans le cadre du programme

TACIS de 95 millions d’euro. Anatol GUDIM, Republica Moldova si Uniunea europeana ca parteneri,
Centre d’investigations stratégiques et réformes, Chisinau, 2002, p. 32.
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s’agit d’un accord qui dessine une vision technique, sans message politique, et
sans aucun potentiel d’évolution vers une perspective d’adhésion de la Molda-
vie à l’UE71.

De son côté, la Moldavie a fait preuve d’une politique étrangère ambiguë
et peu cohérente à l’égard de l’Union européenne. L’ordre du jour des pre-
miers gouvernements de Chisinau ne comportait pas de références à l’intégra-
tion européenne. Le gouvernement agrarien d’Andrei Sangheli (1994-1997)
plaçait la coopération avec la CEI au premier rang et accordait peu d’impor-
tance à l’UE. Ce n’est qu’en 1998, avec l’administration du jeune réformiste Ion
Sturza, que l’intégration européenne a commencé à devenir un objectif straté-
gique de la politique étrangère moldave72. Entre 2001 et 2003, le gouvernement
moldave a tenu un double discours. D’une part, le président Voronin expri-
mait son désir de resserrer les liens avec la Russie et avec la CEI tandis que de
l’autre, il essayait de consolider ses relations avec l’Occident (UE et OTAN). Qui
plus est, si les présidents du Parlement et de la République soutenaient forte-
ment l’engagement électoral du Parti communiste d’adhérer à l’Union Russie-
Biélorussie (URB), le président Voronin créait par décret une commission na-
tionale d’intégration à l’UE. Cette commission, présidée par le premier ministre
Vasile Tarlev, était chargée d’élaborer le plan national d’intégration. Cette am-
biguïté Est/Ouest avait déjà été présente dans le discours politique des autori-
tés de Chisinau. Petru Lucinschi avait ainsi déclaré aux médias que « personne
en Europe ne m’a dit qu’il fallait quitter la CEI pour renforcer les relations avec
l’Europe73 » alors que le président Voronin déclarait « que la République de
Moldavie deviendrait un nouveau Cuba d’Europe74 ».

L’impossibilité de construire un État viable et la crise identitaire qui
frappe le pays ont donc rendu encore plus opaque la politique étrangère mol-
dave par rapport à l’UE75. Le projet russe de fédéralisation n’a d’ailleurs pas
aidé à clarifier cette politique. Par l’acceptation, en novembre 2003, du Mémo-
randum Kozak, le président Voronin avait démontré sa loyauté envers la Russie
et sa position ambiguë par rapport aux instances internationales. Peu de temps
après, Voronin, par crainte de transformer la Moldavie en une fédération qui
protégerait trop les intérêts russes, a rejeté le plan Kozak et provoqué la colère

71. Dov LYNCH, « Moldavie, Laboratoire de la nouvelle stratégie européenne », Courrier des Pays
de l’Est, no 1024, Paris, La Documentation française, mars/avril 2004, p. 40.

72. Liliana VITU, Foreign Affairs of the Republic of Moldova. Does Moldova’s Eastern Orientation Inhibit
its European Aspirations ?, Institute for Public Policies, Chisinau, février 2004, www.ipp.md.

73. Ibid.
74. Igor MUNTEANU, « Moldova exceptie de la revolutia portocalie ? », dans România în 2005, Raport

de analisa si Prognoza, Société Académique Roumaine (SAR), 2005, www.sar.org.ro, p. 28.
75. Selon les constructivistes, un acteur donné ne peut pas savoir ce qu’il veut tant qu’il ignore qui

il est. Ce qui revient à dire que l’identité détermine les intérêts et les préférences. Glenn CHAFETZ,
Michael SPIRTAS et Benjamin FRANKEL, « An Introduction. Tracing the Influence of Identity on
Foreign policy », Security Studies, vol. 8, no 52/3, 1998/1999, pp. VI-XXII. Une lecture construc-
tiviste permet donc de comprendre les paradoxes de la politique étrangère moldave.
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de Moscou. Ainsi, incapable de produire une politique étrangère cohérente, la
Moldavie est longtemps restée dans l’ombre, loin de l’attention de l’UE.

Un tournant important dans les relations entre la Moldavie et l’UE est
survenu lors de la publication de la Communication de la Commission euro-
péenne intitulée « L’Europe élargie – voisinage : un nouveau cadre pour les
relations avec nos voisins de l’Est et du Sud » le 11 mars 2003. Le document se
voulait un instrument de promotion de la stabilité et de la sécurité des frontiè-
res européennes en intégrant les futurs voisins de l’UE dans une coopération
économique plus étroite tout en les encourageant à adopter les normes et les
valeurs européennes en matière de démocratie. C’est par cette Politique euro-
péenne de voisinage (PEV) que la Moldavie reçoit depuis 2003 plus d’attention
de la part de l’UE. Ainsi, la Communication de suivi de la Commission du 1er

juillet 2003 propose, dans le cadre de la PEV, une aide technico-économique
basée sur l’expérience des programmes communautaires déjà implantés
INTERREG, PHARE et TACIS76. Des coopérations transfrontalières renforcées de part
et d’autre de la frontière externe de l’UE sont prévues dans la PEV afin de dé-
montrer que la nouvelle frontière pouvait être sûre sans être fermée et qu’elle
pouvait assurer la sécurité intérieure de l’Union sans affaiblir les solidarités
locales et régionales77.

Néanmoins, l’offre de proximité et de rapprochement de l’UE et la parti-
cipation à certains programmes de coopération ne résolvent pas le problème de
« l’exclusion ». Au contraire, l’UE s’efforce de ne pas laisser croire à la Molda-
vie qu’elle pourra un jour faire partie de ses institutions78. La Politique euro-
péenne de voisinage laisse entendre que la Moldavie, tout comme l’Ukraine et
la Biélorussie, bénéficiera d’un partenariat européen de voisinage soutenu et
spécifiquement adapté à ses besoins mais sans lui laisser l’espoir qu’un jour
elle fera partie intégrante de     l’UE79. La vision manichéenne d’un Nous-les inclus/
Eux-les exclus reste encore valide. Dans son dernier rapport sur la Moldavie, la
Commission européenne stipule clairement que « la Politique européenne de
voisinage qui devrait être dissociée de la question d’une éventuelle adhésion à
l’UE, réglementée par l’article 49 du traité sur l’Union européenne, offre le ca-
dre de partenariat le plus adéquat80 ». Le défi pour l’UE à l’égard de la Molda-

76. Commission européenne, Jeter les bases d’un nouvel instrument de voisinage, COM (2003) 393
final, Bruxelles, 1er juillet 2003.

77. Gilles LEPESANT, « L’Union européenne et son voisinage. Vers un nouveau contrat », Politique
étrangère, no 4, 2004, p. 775.

78. Valeriu GHEORGHIU, « Moldova. Vecina nedorita a Uniunii Europene », Institut des politiques publi-
ques de Chisinau, avril 2003,  www.ipp.md.

79. Dov LYNCH, « La nouvelle dimension orientale de l’Union élargie », Cahiers de Chaillot, no 64,
Paris, Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2003, pp. 54-55.

80. Commission européenne, Document de travail des services de la Commission, Politique euro-
péenne de voisinage, Rapport sur la Moldavie, COM (2004) 373 final, Bruxelles, 12 mai 2004, p. 6.
À ce propos, Fabrizio TASSINARI dans son « Security and Integration in the EU Neighbourhood.
The Case for Regionalism », op. cit., souligne les incohérences de la PEV en ce qui concerne
l’approche par le partenariat. Contrairement à l’approche par l’intégration, le partenariat ne vise
qu’à stabiliser les voisins sans offrir de récompense. En d’autres termes, la PEV met l’accent sur
le bâton de la conditionnalité sans pour autant offrir la carotte de l’intégration.
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vie, de l’Ukraine et de la Biélorussie, est d’arriver à dissocier ce qui aux yeux de
ses voisins était ses deux principales « vertus ». En d’autres termes, l’UE doit
maintenant réussir à favoriser les transformations démocratiques de ces pays
sans leur promettre une intégration. Cela implique la mise en place d’une ap-
proche qui donne l’impression à ces États d’appartenir à l’Europe mais sans en
être membre à part entière81.

Les Plans d’action pour la République de Moldavie, qui sont une partie
intégrante de la PEV, ont vu le jour au mois de décembre 2004 et ont été signés
conjointement à Bruxelles par la République de Moldavie et par l’UE le 22 fé-
vrier 2005. Ces plans représentent un message plus engagé de la part de l’UE à
l’égard de la Moldavie. De manière plus concrète, les Plans d’action compren-
nent un chapitre sur la coopération pour régler le conflit en Transnistrie
auquel s’ajoutent des promesses pour inciter la Russie à respecter ses obliga-
tions de retrait militaire ainsi que de grands efforts pour renforcer la sur-
veillance des frontières82. Malgré toutes ces promesses, certains analystes s’ac-
cordent à dire que l’UE ne s’impliquera pas dans le conflit en Transnistrie et
sera tentée d’entretenir une relation ambiguë avec la Moldavie pour ne pas
détériorer ses relations avec la Russie83.

La Moldavie participe ainsi aux politiques européennes en vertu de son
nouveau statut de partenaire mais sans faire partie de ses institutions. Si l’inci-
tation à la coopération économique est grande, le message politique en direc-
tion de la Moldavie reste encore faible. Ce que les Moldaves désirent c’est une
perspective (même très lointaine et nébuleuse) d’adhésion à l’UE et cela man-
que dans la Politique européenne de voisinage84. Or, plusieurs experts s’accor-
dent à dire que dans un pays pauvre où l’État est faible, il est difficile de con-
vaincre la société d’effectuer des réformes (parfois contraignantes) sans avoir
un but final bien établi85.

81. Antonio MISSIROLI, « The EU and its Changing Neighbourhood, Stabilization, Integration and
Partnership », in Roland DANNREUTHER (dir.), European Union Foreign and Security Policy.
Towards a Neighbourhood Strategy, Londres, Routledge, 2004, p. 21.

82. Dov LYNCH, « Voisinage commun ou nouvelle ligne de front ? Le carrefour de la Moldavie »,
Russie – CEI – Visions, Paris, Institut français des relations internationales, no 2, 2005, p. 9,
www.ifri.org.

83. Oazu NANTOI, « Transnistrian Conflict. Status Quo and Prospects », Institut de politiques publi-
ques de Chisinau, mai 2005, www.ipp.md. Le nouvel activisme de l’OTAN en août 2005 pourra
peut-être donner du « courage » à l’UE dans sa relation avec Moscou.

84. Wim VAN MEURS « La Moldavie ante portas. Les agendas européens de gestion des conflits et
l’initiative ‘Europe élargie’ », Revue internationale et stratégique, no 53, 2004, pp. 141-151.

85. Valeriu GHEORGHIU, « Ce rol ar trebui sa joace UE pentru a ameliorarea situatiei economice si
politice din Republica Moldova ? », Institut des politiques publiques de Chisinau, juillet 2004,
www.ipp.md.
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Conclusion

Nous avons cherché à analyser dans cette étude l’impact de l’élargisse-
ment de l’UE sur les relations entre deux pays partageant une histoire et une
culture communes, la Moldavie et la Roumanie. Cette situation unique en
Europe de l’Est justifie notre intérêt à y porter une attention particulière. En
effet, contrairement aux relations des futurs adhérents à l’UE en 2007 (Bulgarie
et Roumanie) avec leurs autres voisins, le binôme Roumanie/Moldavie impli-
que un attachement culturel particulier. D’où un impact potentiellement né-
gatif des mesures de l’acquis communautaire instaurées par la Roumanie à sa
frontière avec la Moldavie. Ces mesures, qui ont pu s’apparenter à des mesures
d’exclusion à l’encontre des Moldaves, pourraient, si elles ne sont pas com-
pensées par des mesures facilitant l’intégration, déboucher sur le renforcement
d’une identité moldave anti-européenne. Même si le président Voronin sem-
ble avoir délaissé sa rhétorique russophile au profit d’un discours pro-euro-
péen, les manœuvres de déstabilisation de Moscou ne sont pas à exclure. À cet
égard, l’implication de l’UE en Moldavie est de première importance pour sou-
tenir le développement des tendances démocratiques.

Or, si l’UE semble décidée de se rapprocher de la Moldavie par sa politi-
que de voisinage, les mesures imposées à la frontière roumano-moldave à par-
tir de 2001 ont plutôt envoyé un message de rejet. La politique de sécurité de
l’UE à l’égard de ses futurs voisins reposait donc, jusqu’en 2005, sur des postu-
lats territoriaux et sur des pratiques visant à contrer les menaces « externes ».
Cette conception exclusive et réaliste de la sécurité s’oppose à une conception
plus fonctionnaliste et coopérative. Le paradoxe est ici troublant puisque cette
dernière conception de la sécurité est celle qui a présidé à la construction de la
paix en Europe après 194586. Ce genre de politique de sécurité territoriale a
pour effet de créer de la frontière et de repousser les États qui ne sont pas can-
didats à l’intégration de l’autre côté d’une ligne de front. Le risque associé à la
création de « périmètres de sécurité » n’est pas négligeable87. En effet, com-
ment l’UE pourra-t-elle influencer ses voisins si elle les tient à distance88 ? Cette
attitude européenne à l’égard des futurs voisins, malgré une inflexion plus
intégrative depuis 2003, ne risque-t-elle pas de démoraliser les Moldaves qui
pourraient repousser les réformes nécessaires à l’établissement des principes
démocratiques. Une Moldavie non démocratique risquerait d’entretenir une

86. David LONG, « La ‘politique étrangère et de sécurité commune’ et au-delà. Les conceptions
fonctionnalistes et territoriales de la sécurité de l’Union européenne », in Michel FORTMANN,
S. Neal MACFARLANE et Stéphane ROUSSEL (dir.), Tous pour un ou chacun pour soi. Promesses et
limites de la coopération régionale en matière de sécurité, Québec, IQHEI, 1996, pp. 115-133.

87. Pour une comparaison des modes de gestion des espaces continentaux en Amérique du Nord
et en Europe, voir Michel FORTMANN, Alex MACLEOD et Stéphane ROUSSEL (dir.), Vers des périmètres
de sécurité ? La gestion des espaces continentaux en Amérique du Nord et en Europe, Outremont,
Athéna Editions, 2003. Fabrizio Tassinari parle quant à lui de « cordon sanitaire ». Voir
Fabrizio TASSINARI, op. cit., p. 10.

88. Dov LYNCH, « Voisinage commun ou nouvelle ligne de front ? », op. cit., p. 7.
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instabilité porteuse de dérives criminelles. C’est à ce genre de situation que
l’UE cherche à mettre un terme avec sa PEV. L’effet risque pourtant d’être con-
traire aux attentes.

Comme l’approche constructiviste le souligne, l’identité d’une collecti-
vité se développe en fonction des interactions qu’elle entretient avec les collec-
tivités qui l’entourent. Or, depuis 2001, l’UE a fait pression sur la Roumanie
pour que celle-ci assure un meilleur contrôle à sa frontière avec la Moldavie.
Ce contrôle a entraîné des difficultés de circulation entre les deux pays en plus
de repousser les Moldaves de l’autre côté de la frontière européenne. À noter
que si l’on accepte le découpage régional avancé par Buzan et Waever, les deux
pays seraient membres de deux « complexes de sécurité régionale » différents,
la Roumanie appartenant au sous-complexe balkanique du complexe ouest-
européen alors que la Moldavie est incorporée dans le complexe post-soviéti-
que89. Advenant le cas où l’UE serait trop lente à corriger ses politiques de voi-
sinage, il existe un vrai risque de voir les Moldaves se replier sur une identité
conflictuelle à l’égard de l’Europe occidentale. Ceci n’augurerait rien de bon
puisque la coopération essentielle pour gérer les problèmes de criminalité
transfrontalière risquerait d’être interrompue. Qui plus est, le sommet Russie/
UE du 10 mai 2005 visant à bâtir une « grande Europe », n’a pas débouché sur
l’adoption de politiques concrètes. Un des problèmes concerne la question de
l’espace commun de sécurité, incluant la gestion multilatérale des conflits
« figés » (Frozen) de l’ex-URSS comme celui de Transnistrie. Malgré les signes de
bonne volonté de Moscou, le sommet n’a pas conduit à l’adoption de mesures
communes de sécurité90.

L’UE est donc face à un dilemme important: comment rassurer les opi-
nions publiques des États membres les plus anciens face aux menaces qui peu-
vent provenir des nouveaux voisins à l’est, sans antagoniser ces derniers en les
repoussant au-delà d’un périmètre de sécurité de plus en plus imperméable ?
Ce dilemme touche également la Roumanie qui se retrouve dans la délicate
position d’avant-poste de ce périmètre européen de sécurité face à la Moldavie.
Comme nous l’avons vu, cette situation a pour effet de rendre les relations
entre les deux États encore plus difficiles à gérer qu’elles ne l’étaient jusqu’en
2003. Il ne reste alors qu’à espérer que l’UE puisse trouver une solution satisfai-
sante pour toutes les parties. Il en va de l’harmonie des relations entre la Mol-
davie et la Roumanie mais également de la stabilité de la région et de l’Europe
tout entière.

89. Pour une analyse de la sécurité mondiale en termes de complexes de sécurité régionale,
Barry BUZAN et Ole WÆVER, Regions and Powers. The Structure of International Security, Cam-
bridge, Cambridge University Press, 2003, p. 350.

90. AFP, « La Russie et l’UE s’accordent pour bâtir une ‘Grande Europe’ », Le Figaro.fr, 10 mai 2005,
www.lafigaro.fr/perm:afp/mon:050510102155.kwp53169.html.


